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                                    PROJET DE PÔLE DE POMPADOUR

Travaux en vue de l 'obtention de la
 labélisitation handicap sur le circuit des visites,
 sur le site du Pôle Hippique de Pompadour (19) 



RÈGLEMENT DE CONSULTATION 

MAÎTRISE D’OEUVRE

1 Identification de l'organisme qui passe la commande 

LES HARAS NATIONAUX

Route de Troche - BP6

19231 ARNAC​-POMPADOUR CEDEX
2 Lieu d'exécution des travaux 

POLE HIPPIQUE DE POMPADOUR 

19230 POMPADOUR

Tél. : 05 55 73 83 11 – Fax : 05 55 73 83 06

3 Caractéristiques principales de l'opération

Les travaux prévus au titre du présent appel à la concurrence concernent :

les travaux à réaliser pour l'obtention du label handicap sur le site du Pôle hippique de Pompadour (19) et selon l'étude réalisée par le cabinet François Tourisme Consultant joint en annexe.

La mission comprend une évidente coordination avec la réalisation des autres travaux projetés dans le cadre du PER.

4 Visite du site

Une visite des lieux est impérative. Le candidat ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un manque de connaissance du site. Pour la visite, Prendre rendez-vous auprès de :

Monsieur ISSALY             05 55 97 11 06  /  06 82 41 29 46 

ou Madame CORNAILLE   05 55 97 11 03 / 06 75 29 84 83

5 Enveloppe financière affectée aux travaux

L’enveloppe financière affectée aux travaux est fixée à : 90 000,00 € HT
6 Calendrier prévisionnel d’exécution des travaux

Le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux est le suivant :

Date de démarrage des travaux : 1er semestre 2009

Durée des travaux : à définir par le maitre d'oeuvre

Le délai d'exécution part de la date d'effet de l'ordre de service prescrivant le début des travaux.

7 Justifications à fournir par le candidat

- Dossier des principales références, compétences, moyens techniques et humains du candidat ;

- Déclaration sur l’honneur selon le modèle ci-joint ;

- Propositions de rémunération & délais d’exécution détaillés selon le modèle de contrat ci-joint ;

- Le maître d'œuvre doit être titulaire d'une assurance couvrant les responsabilités découlant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-6 et 2270 du code civil ;

- Le maître d'œuvre doit également être titulaire d'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il peut encourir du fait de l'exécution de sa mission.

8 Envoi des dossiers de candidature

Les dossiers de candidature seront placés sous simple enveloppe portant la mention :

« CONSULTATION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR Travaux pour l'obtention du label handicap sur le site du puy marmont au profit du Pôle hippique de Pompadour (19), candidat ………. » « NE PAS OUVRIR ».

Ils seront adressés en recommandé avec accusé de réception postal aux Haras nationaux – Service Travaux-moyens généraux –  Route de Troche – BP6 – 19231 ARNAC POMPADOUR ou déposé contre récépissé à la même adresse.

9 Date limite de réception des candidatures

La date limite de réception des candidatures est fixée au :

Lundi 6 avril 2009 à 12h00

Les dates et heures figurant sur l'accusé de réception postal ou de récépissé feront foi.

10 Critères de sélection

Offre économiquement la plus avantageuse 

11 Renseignements complémentaires

Renseignements d'ordre technique
Madame CORNAILLE

Pole hippique de Pompadour

19230 POMPADOUR

tel : 05 55 97 11 03 / 06 75 29 84 83
courriel : laurence.cornaille@haras-nationaux.fr
Renseignements d'ordre administratif 

Les Haras nationaux

Natacha da Encarnacao 

Service Travaux-moyens généraux

Route de Troche – BP6 – 19231 ARNAC POMPADOUR

Tél. : 05 55 73 83 11 – Fax : 05 55 73 83 06

courriel : natacha.daencarnacao@haras-nationaux.fr
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